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Dans les présents statuts et leurs annexes (les « Statuts »), certains termes comportant une 
majuscule ont le sens qui leur est attribué à l'Annexe A. Les références aux articles, paragraphes 
et annexes, sans autre précision, renvoient à ceux des Statuts. L'usage du terme « y compris » ou 
« notamment » implique que l'énumération ou l'illustration qui le suit n'est en rien limitative ou 
exhaustive. Tout terme défini s'entend, selon le cas, du genre masculin et du genre féminin ainsi 
que du mode singulier ou du mode pluriel. 

 
TITRE I 

CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE 
 

ARTICLE 1 FORME 
 
 

La société est régie par le livre II du Code de commerce, l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 
1945 (l’« Ordonnance ») et le titre II du livre VIII du Code de commerce, ainsi que par les présents 
statuts et les textes légaux et réglementaires qui lui seraient applicables ultérieurement. 

 
La Société fonctionne indifféremment avec un ou plusieurs Associés. 

 
Lorsque la Société ne comporte qu’un seul Associé, celui-ci exercera tous les pouvoirs dévolus 
aux Associés, les termes « collectivité des associés » et « décision collective des associés » 
désignant indifféremment l’Associé unique ou l’ensemble des Associés et devant être interprétés 
en conséquence. 

La Société ne peut en aucun cas procéder à une offre au public de titres financiers ou à l’admission 
aux négociations sur un marché réglementé de ses Actions. Elle peut néanmoins procéder aux 
offres définies à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

ARTICLE 2 OBJET 
 

La Société a pour objet dans tous pays, l’exercice des professions d’expert-comptable et de 
commissaire aux comptes, telles qu’elles sont définies par l’Ordonnance, le Code de commerce, 
et telles qu’elles pourraient l’être par tous textes législatifs ou réglementaires ultérieurs. 

Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont compatibles avec 
celui-ci, dans les conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 

ARTICLE 3 DENOMINATION 
 

La dénomination de la Société est : Grant Thornton & Associés 

La Société est inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables sous sa dénomination sociale 
ainsi que sur la Liste des commissaires aux comptes. 

Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la 
dénomination sociale des mots « société par actions simplifiée » ou des lettres S.A.S. et de 
l’énonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention 

« société d’expertise comptable et de commissaires aux comptes » et de l’indication du tableau de 
la circonscription de l’Ordre des experts-comptables sur lequel la Société est inscrite et de la 
Compagnie régionale des commissaires aux comptes auprès de laquelle la Société est inscrite. 

ARTICLE 4 SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 29, rue du Pont 92200 Neuilly-sur-Seine. 
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Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple 
décision du Président qui, dans ce cas, est autorisé à modifier les Statuts en conséquence, sous 
réserve de ratification par le Comité de Surveillance en tant que Décision Générale, et, partout 
ailleurs en France, en vertu d’une délibération du Comité de Surveillance en tant que Décision 
Générale. 

ARTICLE 5  DUREE 
 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter du jour de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 
TITRE II 

 
CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

ARTICLE 6 CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de 27.574.940 euros, divisé en 2.757.494 Actions de 10 euros 
de valeur nominale chacune, entièrement libérées, réparties comme suit : 

 
- 2.757.489 actions de préférence de catégorie « O » (les « AO ») ; 
- 5 actions de préférence dites « ADP1 » (les « ADP1 »). 

 
La Société communique annuellement aux conseils régionaux de l’Ordre des Experts-Comptables 
dont elle relève la liste de ses Associés, ainsi que toute modification apportée à cette liste. 

 
En cas de retrait ou d’entrée d’Associés, de modification dans la composition des organes de 
gestion, de direction, d’administration ou de surveillance, la société est tenue de demander au Haut 
Conseil du Commissariat aux Comptes (ou Haute Autorité de l’Audit) ou à son délégataire en 
matière d’inscription la modification correspondante de son inscription sur la Liste des 
Commissaires aux Comptes. La Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes à laquelle 
la Société est rattachée est également informée de ces modifications. 

ARTICLE 7 MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social de la Société peut être augmenté, amorti ou réduit sur décision de la collectivité 
des Associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et aux 
stipulations des Statuts. 

 
ARTICLE 8 FORME DES ACTIONS 

Les Actions sont nominatives. 
 

La propriété des Actions résulte de l’inscription à un compte ouvert par la Société au nom de 
l’Associé dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. 

 
Tout Associé peut demander à la Société la délivrance d’une attestation d’inscription en compte. 

ARTICLE 9 DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 

9.1. Droits et obligations générales 
 

Chaque Action donne droit dans les bénéfices, l’actif social et le boni de liquidation à une part 
déterminée par les Statuts. 
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Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les délibérations, ainsi que le droit 
d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de documents sociaux aux 
époques et dans les conditions prévues par les Statuts. 

Les Associés ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. Toutefois, 
les Associés qui sont experts-comptables et les Associés qui sont commissaires aux comptes 
assument dans tous les cas la responsabilité de leurs travaux et activités dans les conditions fixées 
par les dispositions légales applicables. La responsabilité propre de la Société laisse subsister la 
responsabilité personnelle de chaque expert-comptable Associé et de chaque commissaire aux 
comptes Associé en raison des travaux qu’ils exécutent eux-mêmes pour le compte de la Société. 
Les travaux et activités doivent être assortis de la signature personnelle de l’expert-comptable 
Associé ou du commissaire aux comptes Associé ainsi que du visa ou de la signature sociale. 

 
Les droits et obligations suivent l’Action quel qu’en soit le titulaire. 

 
La propriété d’une Action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 
des Associés et du Comité de Surveillance. 

 
9.2. Droit de vote 

Chaque AO procure un (1) droit de vote. 
 

Les ADP1 procurent un nombre de droits de vote déterminé de telle sorte que les droits de vote de 
l’ensemble des ADP1 représentent soixante-quinze pourcents (75%) de l’ensemble des droits de 
vote de la Société. Toutes les ADP1 procurent un nombre identique de droits de vote. Pour le cas 
où le nombre de droits de vote par ADP1 obtenu n’est pas un nombre entier, ce nombre est arrondi 
au nombre entier inférieur. 

 
A titre d’illustration, si le capital de la Société est composé de 2.757.489 AO et de 5 ADP1, les 
droits de vote seront répartis comme suit : 

 

Catégorie Nombre d’actions Nombre de droits de 
vote 

Pourcentage de droits 
de vote 

AO 2.757.489 2.757.489 25% 

ADP1 5 8.272.465 (*) 75% 

Total 2.757.494 11.029.956 100% 

(*) Chaque ADP1 donne droit à 1.654.493 droits de vote (8.272.467 / 5, arrondi à l’entier inférieur). 
 

9.3. Droits dans les bénéfices et sur l’actif social 

Toute Action donne droit à une part proportionnelle à la quotité de capital social qu’elle représente 
dans les bénéfices et les réserves ou dans l’actif social lors de toute distribution, amortissement ou 
répartition en cours comme en cas de liquidation. 

9.4. Avantages particuliers 
 

Les Statuts incluent des avantages particuliers ayant été soumis à l’examen d’un commissaire aux 
avantages particuliers conformément aux dispositions du Code de commerce relatives à l’émission 
des actions de préférence et particulièrement de l’article L.228-15 du Code de commerce. 

ARTICLE 10 COMPTE COURANT 
 

La Société peut recevoir des fonds de la part de ses Associés sous forme d’avance en compte 
courant. Les conditions régissant la rémunération et le remboursement de ces avances en compte 
courant et toutes autres conditions applicables doivent faire l’objet d’une convention entre ledit 
Associé et la Société. 
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TITRE III 

TRANSFERT DES ACTIONS - EXCLUSION - CESSATION D’ACTIVITE 
 

ARTICLE 11 TRANSFERT DES ACTIONS ET AUTRES TITRES 

11.1. Modalités du transfert des Titres 
 

Le transfert des Titres s’opère par un virement de compte à compte sur production d’un ordre de 
mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le registre des mouvements de titres de la Société. 

 
11.2. Agrément 

 
A l’exception des Transferts Libres, tout Transfert de Titres, volontaire ou forcé, à titre gratuit ou 
onéreux, quelle que soit sa forme, est soumis à l’agrément préalable de la collectivité des Associés. 

La demande d’agrément doit être notifiée au Président par lettre recommandée avec accusé de 
réception, par courrier électronique avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre 
contre décharge, laquelle devra indiquer le nombre de Titres dont la cession est envisagée, le prix 
de cession, les nom, prénom, adresse et nationalité du cessionnaire ou s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, le siège social, le numéro d’immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés, le montant et la répartition de son capital, l’identité de ses dirigeants ainsi que toutes 
informations nécessaires à l’identification de la ou des personnes qui la contrôlent ultimement au 
sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce. Cette notification sera transmise par le Président 
aux membres du Comité de Surveillance et aux Associés dans un délai de huit (8) jours à compter 
de sa réception. 

 
La collectivité des Associés dispose d’un délai d’un (1) mois à compter de la réception de la 
demande d’agrément pour se prononcer sur cette demande d’agrément. Le Président devra, dans 
ce délai, notifier à l’Associé cédant la décision de la collectivité des Associés. A défaut de décision 
dans ce délai, l’agrément sera réputé acquis. 

Les décisions d’agrément ou de refus d’agrément peuvent ne pas être motivées. 
 

En cas d’agrément, l’Associé cédant peut réaliser librement le Transfert des Titres aux conditions 
notifiées dans sa demande d’agrément. Le Transfert des Titres devra être réalisé au plus tard dans 
le délai de huit (8) jours suivant la notification de l’agrément ou l’expiration du délai d’un (1) mois 
prévu ci-dessus, en l’absence de décision expresse. A défaut de réalisation du Transfert dans le 
délai de huit (8) jours, l’agrément sera frappé de caducité. 

 
En cas de refus d’agrément, la Société est tenue, dans un délai de trois (3) mois à compter de la 
notification du refus d’agrément, d’acquérir ou de faire acquérir les Titres de l’Associé cédant par 
un ou plusieurs cessionnaires désignés par le Comité de Surveillance en tant que Décision 
Générale et agréés conformément aux stipulations ci-dessus. 

Si le rachat des Titres n’est pas réalisé dans ce délai de trois (3) mois, l’agrément du ou des 
cessionnaires visés dans la demande d’agrément sera réputé acquis. 

En cas d’acquisition des Titres par la Société, celle-ci sera tenue de les céder ou de les annuler 
dans un délai de six (6) mois à compter de l’acquisition, étant précisé que les Actions auto-détenues 
sont privées du droit de vote et ne donnent pas droit aux dividendes conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-210 du Code de commerce. En cas de cession, la Société sera tenue de 
respecter la procédure d’agrément prévue au présent article. 

 
Le prix de rachat des Titres sera (i) pour chaque ADP1 émise et existante à la date du 28 octobre 
2025 (les « ADP1 Initiales »), un prix égal à (x) la Preferred Shares Value (telle que définie dans 
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le contrat d’acquisition en date du 26 septembre 2025) divisée par (y) le nombre total d’ADP1 
Initiales, et (ii) pour tout autre Titre, la valeur nominale dudit Titre ou tout autre prix déterminé d’un 
commun accord entre les parties concernées. 

Tout transfert de Titres effectué en violation des stipulations du présent Article 11.2 est nul et 
inopposable à la Société ainsi qu’aux Associés. Le transfert nul et inopposable ne sera pas 
enregistré dans les livres de la Société et, jusqu’à régularisation éventuelle, tous les droits et 
obligations attachés aux Titres considérés continueront à être exercés et exécutés par l’Associé 
titulaire desdits Titres, sans préjudice de sa responsabilité éventuelle à l’égard de la Société ou des 
autres Associés. 

 
ARTICLE 12  EXCLUSION 

12.1. Exclusion 
 

Un Associé titulaire d’ADP1 peut être exclu dans les cas suivants : 

- cessation de toute activité de l’Associé au sein du Groupe Français ; 
- désinscription d’un Associé expert-comptable du tableau de l’Ordre des experts-

comptables ; 
- désinscription d’un Associé commissaire aux comptes de la Liste des Commissaires aux 

comptes ; 
- faute professionnelle particulièrement grave ayant eu des conséquences importantes sur 

l'activité du Groupe et la responsabilité collective et individuelle des Associés ; 
- violation des stipulations des Statuts, ou de tous documents contractuels liant les Associés 

entre eux ou avec une société du Groupe ; 
- comportements contraires à l’éthique ou de nature à porter atteinte aux intérêts de la 

Société ou du Groupe, notamment par voie de dénigrement, de concurrence déloyale, 
d’atteinte à la réputation ou à l’image de marque de la Société ou du Groupe ; 

- condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un Associé, à l’exception des 
contraventions ou délits non passibles d’une peine de prison ; 

- l’Associé concerné ne détient plus aucune action de Luxco Aggregator ; ou 
- changement de Contrôle d’un Associé personne morale, 

(les « Cas d’Exclusion »). 

En outre, l’Associé titulaire d’ADP1 personne morale est exclu de plein droit en cas de dissolution, 
de redressement ou de liquidation judiciaire. 

Chaque Associé titulaire d’ADP1 qui est une personne morale s’engage à informer immédiatement 
la Société de tout changement de son Contrôle. 

12.2. Procédure d’exclusion 
 

Dès que le Président, un Directeur Général, un membre du Comité de Surveillance, et/ou un 
Associé a connaissance d'un Cas d’Exclusion, il en informe immédiatement le Président de la 
Société et le Comité de Surveillance. 

Le Président informe l’Associé dont le comportement est susceptible d’entraîner son exclusion des 
griefs qui lui sont reprochés par tout moyen écrit et l’enjoint à régulariser sa situation, pour autant 
qu'une telle régularisation soit possible. 

L’Associé concerné dispose du droit de présenter son point de vue et ses explications auprès du 
Président par tout moyen écrit dans un délai de cinq (5) jours à compter de la notification susvisée. 

Le Président peut, après expiration du délai de cinq (5) jours susvisé, convoquer une décision 
collective des Associés aux fins de se prononcer sur l’exclusion de l’Associé concerné. 
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La décision d’exclusion peut être prise tant en présence qu’en l’absence de l’Associé concerné, 
dès lors que ce dernier a été invité à y participer. 

Le Président notifie la décision de la collectivité des Associés à l’Associé concerné par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

Si le Président est lui-même susceptible d’être exclu, le rôle du Président tel que décrit ci-dessus 
est assumé par l’Associé titulaire d’AO le plus diligent. 

12.3. Rachat des Titres de l’Associé exclu – Prix de rachat 
 

Les Titres détenus par l'Associé exclus sont rachetés par la Société ou par toute Personne qui 
satisfait les conditions réglementaires applicables que le Comité de Surveillance décidera (en tant 
que Décision Générale) de lui substituer. 

Les Titres sont rachetés à (i) pour chaque ADP1 Initiale, un prix égal à (x) la Preferred Shares 
Value (telle que définie dans le contrat d’acquisition en date du 26 septembre 2025) divisée par (y) 
le nombre total d’ADP1 Initiales, et (ii) pour tout autre Titre, la valeur nominale dudit Titre. 

12.4. Procédure de rachat 
 

Le Transfert des Titres de l’Associé exclu est réalisé dans un délai maximum de trente (30) jours 
suivant la décision d’exclusion. 

 
Le Transfert des Titres détenus par l’Associé exclu interviendra automatiquement, même sans 
production d’un ordre de mouvement signé par l’Associé exclu, le jour de la réception par l'Associé 
exclu (i) du prix de rachat ou (ii) de la notification par la Société que le prix a été consigné ou 
séquestré auprès de toute personne (notaire, huissier de justice ou établissement bancaire ou 
financier notamment) acceptant cette mission. 

 
La Société inscrira dans les livres de la Société le Transfert des Titres sur production de la copie 
de la notification susvisée. 

 
Les Titres seront cédés avec tout droit aux dividendes, intérêts ou autres droits pécuniaires qui y 
sont attachés, et libres de tout privilège, nantissement ou sûreté de quelque nature que ce soit, ce 
dont l’Associé exclu doit faire son affaire. 

Les Titres rachetés par la Société en application du présent Article devront dans un délai de six (6) 
mois, soit être cédés par la Société à un Associé ou à un tiers dans le respect des Statuts, soit être 
annulés, étant précisé que les Actions auto-détenues sont privées du droit de vote et ne donnent 
pas droit aux dividendes conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 du Code de 
commerce. 

 
A compter de la décision d’exclusion et jusqu'à la date du Transfert de propriété des Titres de 
l’Associé exclu, tous les droits non pécuniaires attachés à la propriété des Titres tant par les Statuts 
que par les dispositions légales et réglementaires applicables seront suspendus. En particulier, 
l’Associé exclu n’a plus droit aux informations destinées aux Associés, n’est plus convoqué en vue 
de participer aux décisions collectives des Associés et ne peut pas prendre part aux votes sur ces 
décisions collectives. Les Titres de la Société attribués à ou souscrits par l’Associé exclu entre la 
date de la décision d’exclusion et jusqu’à la date de cession sont de plein droit inclus dans les 
Titres objets de l’exclusion. 

 
La mise en œuvre de la procédure d’exclusion sera faite sans préjudice de l’éventuelle 
responsabilité de l’Associé exclu pour les préjudices qu’il aura causés, le cas échéant, à la Société 
ou aux autres Associés, à raison du comportement ayant fondé la mise en œuvre de la procédure 
d’exclusion. 
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L’exclusion d’un Associé entraîne la révocation de l’Associé exclu de ses mandats sociaux au sein 
de la Société. 

ARTICLE 13  CESSATION D’ACTIVITE D’UN PROFESSIONNEL ASSOCIE 
 

Le professionnel Associé qui cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des experts-comptables ou 
sur la Liste des Commissaires aux comptes interrompt toute activité professionnelle au nom de la 
Société à compter de la date d’effet de la décision, celle-ci emportant de plein droit la révocation 
des mandats sociaux du professionnel Associé en vigueur au sein de la Société, le cas échéant. 

 
Sans préjudice de l’éventuelle mise en œuvre de la procédure d’exclusion visée à l ’Article 12, 
lorsque sa cession d’activité, sa radiation ou son omission du tableau ou de la Liste des 
Commissaires aux comptes a pour effet d’abaisser la part du capital social détenue par des 
experts-comptables ou des commissaires aux comptes au-dessous des quotités légales, l’Associé 
concerné dispose d’un délai d’un (1) mois à compter du jour où il cesse d’être inscrit au tableau ou 
sur la Liste des Commissaires aux Comptes, pour céder la partie de ses Actions permettant à la 
Société de respecter ces quotités. 

ARTICLE 14  NANTISSEMENT DES ACTIONS 
 

Les ADP1 ne peuvent être nanties. 

TITRE IV 
 

DIRECTION ET ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
 

La Société est dirigée par le président de la Société au sens de l'article L. 227-6 du Code de 
commerce (le « Président ») assisté éventuellement par un directeur général (le « Directeur 
Général »), sous la supervision d’un comité de surveillance (le « Comité de Surveillance »). 

ARTICLE 15  PRESIDENT 

15.1. Nomination – Durée et cessation des fonctions 
 

Le Président est nommé par le Comité de Surveillance en tant que Décision Générale. Le Président 
doit être une personne physique Associée de la Société et exerçant son activité au sein du Groupe 
Français en tant qu’expert-comptable et commissaire aux comptes. 

La durée des fonctions du Président est illimitée. 
 

Le Président peut, à toute époque, démissionner de ses fonctions avec un préavis de trois (3) mois. 

Il peut être révoqué ad nutum, sans préavis et sans qu'il soit besoin d’un juste motif, par décision 
du Comité de Surveillance en tant que Décision Générale. Cette révocation n'ouvre droit à aucune 
indemnisation. 

 
En cas de décès, démission ou empêchement du Président d’exercer ses fonctions pendant une 
période supérieure à un (1) mois, il est pourvu à son remplacement par une personne désignée 
par décision du Comité de Surveillance en tant que Décision Générale. Le Président remplaçant 
ne demeure en fonction que pour le temps d’empêchement ou au maximum le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 

 
La cessation des fonctions de Président entraîne la démission d’office des fonctions de membre et 
président du Comité de Surveillance. 

15.2. Pouvoirs 

Docusign Envelope ID: 9B52BD48-1FDC-4BF9-BD47-C22E528C67BE



9 

 

 

 
Le Président dirige et représente la Société à l’égard des tiers. 

Dans les rapports avec les tiers, le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toutes circonstances au nom de la Société dans la limite de l’objet social, sous réserve des 
attributions exercées collectivement par les Associés et des décisions nécessitant l’autorisation 
préalable du Comité de Surveillance. 

 
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des Statuts suffise à constituer 
cette preuve. 

15.3. Rémunération 
 

Le Président peut percevoir une rémunération au titre de ses fonctions, laquelle est déterminée 
par le Comité de Surveillance en tant que Décision Générale. 

 
Le Président a également droit au remboursement des frais raisonnables qu’il aura exposés au 
titre de ses fonctions, sur production des factures correspondantes. 

 
ARTICLE 16  DIRECTEUR GENERAL 

 
16.1. Nomination – Durée et cessation des fonctions 

Le Président pourra être assisté par un Directeur Général qui sera nommé par décision du 
Président. Le Directeur Général doit être une personne physique exerçant son activité au sein du 
Groupe Français en tant qu’expert-comptable et commissaire aux comptes. 

La durée des fonctions du Directeur Général est illimitée. 
 

Le Directeur Général peut, à toute époque, démissionner de ses fonctions avec un préavis de trois 
(3) mois. 

 
Le Directeur Général peut être révoqué ad nutum, sans préavis et sans qu'il soit besoin d’un juste 
motif, par décision du Président. Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. 

 
La cessation des fonctions de Directeur Général entraîne la démission d’office des fonctions de 
membre du Comité de Surveillance. 

 
16.2. Pouvoirs 

Les pouvoirs du Directeur Général sont déterminés par le Président. 
 

Dans les rapports avec les tiers, le Directeur Général est investi des mêmes pouvoirs que le 
Président pour représenter la Société, sous réserve, en tout état de cause, des attributions 
exercées collectivement par les Associés et des décisions nécessitant l’autorisation préalable du 
Comité de Surveillance. 

 
16.3. Rémunération 

Le Directeur Général peut percevoir une rémunération au titre de ses fonctions, laquelle est 
déterminée par le Comité de Surveillance en tant que Décision Générale. 

Le Directeur Général a également droit au remboursement des frais raisonnables qu’il aura exposé 
au titre de ses fonctions, sur production des factures correspondantes. 
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ARTICLE 16BIS    DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

Le Président peut également nommer un directeur général adjoint qui ne sera pas mandataire 
social mais exercera une activité professionnelle au sein du Groupe Français sans nécessairement 
être inscrit à l’Ordre des experts-comptables ou sur la Liste des Commissaires aux comptes et sera 
mandataire social d’Affiliés de la Société (le « Directeur Général Adjoint »). 

 
Le Directeur Général Adjoint peut être révoqué ad nutum, sans préavis et sans qu’il soit nécessaire 
de justifier d’un motif, par décision du Président ou du Comité de Surveillance en tant que Décision 
Générale. Une telle révocation n’ouvrira droit à aucune indemnité. Cette révocation n’affectera pas 
le contrat de prestation de services du Directeur Général Adjoint qui, le cas échéant, sera résilié 
conformément aux modalités et conditions qui y sont prévues. 

 
Le Directeur Général Adjoint assistera le Président et le Directeur Général et pourra, à cet effet, 
recevoir une délégation spécifique du Président pour représenter la Société, sous réserve des 
pouvoirs exercés collectivement par les Associés et des décisions nécessitant l’autorisation 
préalable du Comité de Surveillance. 

 
ARTICLE 17  COMITE DE SURVEILLANCE 

 
17.1. Pouvoirs 

 
Le Comité de Surveillance a pour mission d'exercer le contrôle permanent de la gestion de la 
Société et de ses filiales, et de se prononcer sur les Décisions Réglementaires et les Décisions 
Générales. 

Ni le Président, ni le Directeur Général, ni les Associés (en cette capacité) ne pourront, prendre ou 
voter toute Décision Réglementaire ou Décision Générale, ou toute décision ou mesure conduisant 
en pratique aux mêmes conséquences qu’une des Décisions Réglementaires ou Décisions 
Générales, sans que cette décision ou mesure n'ait été préalablement approuvée par le Comité de 
Surveillance dans les conditions visées par le présent Article 17. 

 
17.2. Composition 

Le Comité de Surveillance est initialement composé de trois (3) membres : 
 

- le Président ; 
- le Directeur Général ; 

- un (1) membre désigné par les Titulaires d’AO (le « Représentant AO »). 

Le Président et le Directeur Général sont nommés membres du Comité de Surveillance pour la 
durée de leurs fonctions respectives de Président et Directeur Général. Ils sont démissionnaires 
d’office en cas de cessation de leurs fonctions de Président et Directeur Général. 

Le Représentant AO est nommé pour une durée illimitée. Il est révocable ad nutum par décision 
des Titulaires d’AO notifiée à la Société. 

Le Président exerce les fonctions de président du Comité de Surveillance (le « Président du 
Comité de Surveillance ») pendant la durée de ses fonctions de membre du Comité de 
Surveillance. 

 
Les fonctions des membres du Comité de Surveillance et du Président du Comité de Surveillance 
cessent leur démission, leur révocation ou leur remplacement par décision des Associés. 

17.3. Fonctionnement du Comité de Surveillance 
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17.3.1 Fréquence des délibérations 

Le Comité de Surveillance délibère autant que nécessaire et au moins une fois par trimestre. 
 

17.3.2 Convocation 

Les délibérations du Comité de Surveillance se tiennent sur convocation du Président du Comité 
de Surveillance ou d’un ou plusieurs membres du Comité de Surveillance remplissant les 
conditions de quorum pour l’adoption des décisions qu’ils souhaitent soumettre à l’approbation du 
Comité de Surveillance. 

 
La convocation est effectuée (i) sur première convocation par tous moyens écrits (lettre simple, 
courrier électronique, etc.) mentionnant le jour, l’heure, le lieu et l’ordre du jour de la réunion et 
devant intervenir au moins cinq (5) Jours à l’avance, sauf en cas d’urgence ou si tous les membres 
du Comité de Surveillance renoncent à ce délai ; et (ii) sur deuxième convocation par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception confirmée par courrier électronique au moins dix 
(10) Jours à l’avance. 

 
L’ordre du jour est arrêté par le ou les initiateurs de la réunion. Les documents nécessaires à la 
prise de décision des membres du Comité de Surveillance sont transmis par le ou les initiateurs de 
la réunion à chacun des membres du Comité de Surveillance en même temps que la convocation. 

 
En tout état de cause, le Comité de Surveillance peut délibérer sans délai et à tout moment si tous 
ses membres sont présents ou représentés. 

 
17.3.3 Modalités des délibérations 

a) Réunions 
 

Les réunions du Comité de Surveillance se tiennent au siège social de la Société ou en tout autre 
lieu indiqué dans la convocation (en ce compris par conférence téléphonique ou par 
visioconférence). 

Les membres du Comité de Surveillance peuvent participer aux réunions par voie de 
télétransmission (téléphone, visioconférence ou autre). Ils peuvent se faire représenter par un autre 
membre du Comité de Surveillance disposant d’au moins un droit de vote. 

Chaque réunion du Comité de Surveillance donne lieu à l'établissement et à la signature d'une 
feuille de présence (physique et/ou électronique) et les débats et délibérations du Comité de 
Surveillance font l'objet de procès-verbaux qui doivent être signés par le Président du Comité de 
Surveillance et le Représentant AO, dès lors qu’il y a assisté. 

 
b) Décisions écrites 

En outre, les décisions du Comité de Surveillance peuvent être prises par la signature d’un acte 
qui constate le consentement de tous les membres du Comité de Surveillance. 
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17.3.4 Droits de vote 
 

Chaque membre du Comité de Surveillance dispose d’un (1) droit de vote, sauf : 

- s’agissant des Décisions Réglementaires, pour lesquelles le Représentant AO ne dispose 
d’aucun droit de vote et ne participe pas aux délibérations s’il n’est pas un expert-comptable 
et commissaire aux comptes régulièrement inscrit dans un Etat Membre de l’Union 
Européenne ; 

 
- s’agissant des Décisions Générales, pour lesquelles le Représentant AO dispose de trois 

(3) droits de vote. 

 
17.3.5 Quorum 

 
Le Comité de Surveillance ne délibère valablement que si les membres présents et représentés ou 
participant à la consultation écrite détiennent plus de la moitié des droits de vote au regard de la 
nature des décisions à adopter (Décisions Réglementaires ou Décisions Générales). 

17.3.6 Majorité 

Le Comité de Surveillance délibère à la majorité simple des droits de vote des membres présents 
et représentés ou participant à la consultation écrite. 

17.4. Rémunération 
 

Les membres du Comité de Surveillance ne percevront aucune rémunération. Les membres du 
Comité de Surveillance auront droit au remboursement des frais raisonnables qu’ils auront exposés 
au titre de leurs fonctions sur présentation de justificatifs. 

 
ARTICLE 18  REPRESENTATION SOCIALE 

 
Les délégués du Comité social et économique exercent les droits prévus par l’article L. 2312-5 et 
suivants du Code du travail auprès du Président. 

 
TITRE V 

DECISIONS DES ASSOCIES 
 

ARTICLE 19 COMPETENCE DES ASSOCIES 
 

Sans préjudice de l’Article 17.1, ainsi que dispositions légales et réglementaires en vigueur, les 
décisions relevant de la compétence des Associés sont les suivantes : 

(i) l’approbation annuelle des comptes sociaux audités et des comptes consolidés audités de 
la Société ; 

(ii) l’affectation du résultat et toute décision de distribution de dividendes, réserves, prime, 
report à nouveau positif ou toute autre distribution ; 

(iii) l'approbation des conventions réglementées visées à l’article L. 227-10 du Code de 
commerce, lorsque requis et dans les conditions visées par les dispositions légales 
applicables ; 

(iv) l'agrément d’un nouvel Associé ; 
(v) l'exclusion d’un Associé ; 
(vi) la nomination, le renouvellement et la révocation des commissaires aux comptes ; 

(vii) tout réduction ou amortissement du capital, toute opérations de rachats d’Actions de la 
Société en vue de les annuler ; 
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(viii) toute modification du capital social de la Société (en ce compris toute émission ou 
délégation de compétence ou de pouvoir en vue d’une émission immédiate ou à venir de 
Titres de la Société) ; 

(ix) toute modification des Statuts ; 
(x) toute fusion, scission ou apport partiel d’actifs ; 
(xi) la dissolution de la Société et la nomination d’un liquidateur ; 
(xii) la transformation de la Société en une autre forme ; 

(xiii) toute autre décision relevant de leur compétence ou qui leur est soumise en vertu de la loi 
ou des Statuts. 

Toute autre décision relève de la compétence du Président, sous réserve des attributions du 
Comité de Surveillance et des stipulations des Statuts. 

A la demande du Comité de Surveillance, les Associés devront approuver sans délai toute 
résolution nécessaire à la mise en œuvre des décisions du Comité de Surveillance, qu’il s’agisse 
d’une Décision Générale ou d’une Décision Règlementaire. 

Les Associés ne pourront statuer sur aucun des sujets énumérés ci-dessus, s’ils relèvent 
également d’une Décision Générale, sans l’approbation préalable du Comité de Surveillance. 

ARTICLE 20 PARTICIPATION AUX DECISIONS COLLECTIVES – VOTE 
 

Tout Associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par mandataire, 
personne physique ou morale Associée, quel que soit le nombre d’Actions qu’il possède, sur simple 
justification de son identité et de la propriété de ses Actions. Les mandats peuvent être donnés par 
tous moyens écrits et notamment par courrier électronique. 

 
A chaque Action est attaché un nombre de droits de vote déterminé selon les stipulations de 
l’Article 9.2. 

ARTICLE 21 QUORUM - MAJORITE 
 

Les décisions collectives des Associés ne sont valablement adoptées sur première convocation 
que si un ou plusieurs Associés détenant la majorité des droits de vote participent à la décision 
collective ou sont représentés. Si ce quorum n’est pas atteint, elles délibèrent valablement sur 
seconde convocation sans quorum particulier. 

 
Sauf dans les cas où la loi ou les Statuts requièrent l’unanimité ou une majorité plus forte, et sauf 
pour les décisions qui résultent du consentement de tous les Associés exprimé dans un acte, les 
décisions soumises à la collectivité des Associés sont prises à la majorité simple des droits de vote 
des Associés présents ou représentés. 

L’Associé unique exerce les pouvoirs dévolus à la collectivité des Associés. 
 

ARTICLE 22 MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 

22.1. Assemblée générale 
 

L’assemblée est convoquée, cinq (5) Jours au moins avant la date de la réunion, par le Président, 
ou un ou plusieurs Associés détenant seul ou ensemble au moins 10% du capital et des droits de 
vote de la Société, par tous moyens (y compris courrier électronique), en mentionnant le Jour, 
l’heure, le lieu et l’ordre du jour de l’assemblée. Toutefois, lorsque tous les Associés sont présents 
ou représentés, l’assemblée se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai, sous 
réserve du droit à l’information préalable du commissaire aux comptes. 

 
La Personne ou l’organe qui a convoqué l’assemblée, adresse aux Associés les documents 
nécessaires à leur information. 
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L’assemblée est présidée par le Président, à défaut, l’assemblée élit son président de séance. 

Une feuille de présence est établie lors de chaque assemblée. Cette feuille de présence est dûment 
émargée (i) par les Associés physiquement présents lors de leur entrée en assemblée, (ii) par 
signature électronique par les Associés non présents physiquement à l’Assemblée mais participant 
à cette dernière par tout mode de communication approprié et (iii) par les mandataires selon les 
mêmes modalités. Sont annexés à la feuille de présence les pouvoirs ou leurs copies données à 
chaque mandataire et, le cas échéant, les formulaires de vote par correspondance ou leurs copies. 
La feuille de présence est certifiée exacte par le Président. 

 
Tout Associé a le droit de participer aux assemblées et aux délibérations personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre de ses Actions, sur simple justification de son identité, dès lors 
que ses Actions sont inscrites en compte à son nom. 

Le mandat peut être donné pour une assemblée ou pour plusieurs assemblées qui se tiennent le 
même Jour ou dans un délai d’un (1) mois suivant la date de la première de ces assemblées. 

 
22.2. Acte sous-seing privé 

Les décisions collectives peuvent valablement résulter d’un acte sous seing privé signé par tous 
les Associés. Si le Président n’est pas Associé, cet acte devra lui être communiqué dans les 
meilleurs délais en vue de son archivage dans les dossiers de la Société. 

 
22.3. Procès-verbaux 

Les procès-verbaux de décisions de l’Associé unique ou, en cas de pluralité d’Associés, des 
décisions collectives des Associés sont reportés sur un registre spécial tenu dans les conditions 
prévues par les lois et règlements en vigueur. Ces procès-verbaux, une fois reportés sur ledit 
registre, sont signés par le Président. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en 
justice ou ailleurs sont valablement certifiés par le Président. 

 
ARTICLE 23  ASSEMBLEES SPECIALES 

 
Les titulaires d’actions de préférence seront réunis en assemblée spéciale lorsque cela est requis 
par la loi, et en application de l’article L. 225-99 alinéa 2 du Code de commerce. Les règles prévues 
par les Statuts définissant les modalités selon lesquelles les décisions des Associés de la Société 
peuvent être prises, et en particulier celles déterminant (i) les modalités de prises de décisions, (ii) 
les formes et délais de convocation des Associés, (iii) les règles de majorité et de quorum et (iv) le 
fonctionnement des assemblées d’Associés seront applicables mutatis mutandis aux assemblées 
spéciales des titulaires d’actions de préférence. Dans ce cas, toute référence à un Associé ou aux 
Associés devra alors s’entendre comme une référence à un titulaire d’actions de préférence. 

TITRE VI 
 

EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX – COMMISSAIRES AUX COMPTES – 
CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 
ARTICLE 24 EXERCICE SOCIAL 

 
L’exercice social a une durée de douze (12) mois qui commence le 1er janvier et se termine 
le 31 décembre de chaque année. 

 
La modification des dates d’ouverture et de clôture pourra être décidée par le Comité de 
Surveillance en tant que Décision Générale. 
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ARTICLE 25 COMPTES SOCIAUX 
 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

A la clôture de chaque exercice, le Président arrête l’inventaire des divers éléments de l’actif et du 
passif existant à cette date. 

Il arrête également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon 
distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de 
l’exercice, ainsi que l’annexe complétant et commentant l’information donnée par le bilan et le 
compte de résultat. 

 
Il est procédé, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 
mentionné à la suite du bilan. 

Lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et réglementaires, le Président établit 
le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible, 
les événements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle il 
est établi, ainsi que sur tout autre point prévu par la loi. 

 
Tous les documents sont adressés au Commissaire aux comptes, lorsque la société en est dotée, 
dans les conditions légales. 

 
ARTICLE 26 COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le contrôle de la Société est exercé, lorsque la Société est tenue d’en désigner ou lorsque la 
Société procède à cette désignation volontairement, par un ou plusieurs commissaires aux 
comptes titulaires exerçant leurs fonctions conformément à la loi. 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives 
dans les mêmes conditions que les Associés. 

ARTICLE 27 CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 

Les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce font l’objet d’un contrôle dans 
les conditions visées par les dispositions légales applicables. 

 
TITRE VII 

 
DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS 

ARTICLE 28  DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 

La Société est dissoute à l’expiration du terme fixé par les statuts ou par décision collective des 
Associés. 

 
La Société est en liquidation dès l’instant de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit. 

 
Toutefois, lorsque la Société ne comporte qu’un seul Associé personne morale, la décision de 
dissolution de la Société entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société à l’Associé 
unique conformément à l’article 1844-5 du Code civil. 

La dissolution met fin aux fonctions du Président et du Directeur Général. 
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Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par la collectivité des Associés aux conditions 
prévues pour l’approbation des comptes annuels. Le liquidateur représente la Société. Il est investi 
des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, même à l’amiable. Il est habilité à payer les 
créanciers et à répartir le solde disponible. 

 
La collectivité des Associés peut l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 
La personnalité morale de la Société subsiste pour les besoins de sa liquidation jusqu’à la clôture 
de celle-ci, mais sa dénomination devra être suivie de la mention « société en liquidation », ainsi 
que du ou des noms des liquidateurs sur tous les actes et documents émanant de la Société et 
destinés aux tiers. 

Les Actions demeurent négociables jusqu’à la clôture de la liquidation. 
 

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des Actions est effectué entre 
les Associés dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 

 
ARTICLE 29 CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la Société ou lors de la 
liquidation soit entre la Société et les Associés ou un dirigeant, soit entre les Associés eux-mêmes, 
concernant les affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents. 

 
ARTICLE 30 ADAPTATION 

 
Dans l’hypothèse où toute autorité de régulation française compétente à l’égard de la Société 
notifierait par écrit à la Société que les dispositions des Statuts seraient contraires aux dispositions 
légales ou réglementaires applicables, le Comité de Surveillance devra engager des discussions 
de bonne foi et déployer des efforts raisonnables afin de modifier les Statuts en vue de remédier à 
ces manquements. 

* 
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Annexe A 
Définitions 

Dans les présents Statuts, les termes dont la première lettre figure en majuscule et qui ne sont pas 
autrement définis auront la signification suivante : 

 
« Action » désigne, à un moment donné, toute action ordinaire et toute 

action de préférence émise par la Société, dont les AO et les 
ADP1 ; 

« ADP1 » a le sens qui lui est attribué à l’Article 6 ; 
 

« AO » a le sens qui lui est attribué à l’Article 6 ; 
 

« Affilié » d'une Personne donnée désigne toute Personne (notamment 
une copropriété de valeurs mobilières) qui, directement ou 
indirectement par l'intermédiaire d'une ou plusieurs Entités, 
Contrôle ou est Contrôlée par cette Personne donnée, ou est 
Contrôlée, directement ou indirectement, par l'intermédiaire 
d'une ou plusieurs Personnes, par une Personne qui Contrôle 
cette Personne donnée, directement ou indirectement par 
l'intermédiaire d'une ou plusieurs Personnes ; 

« Annexes » désigne les annexes des présents Statuts ; 
 

« Articles » désigne les articles des présents Statuts ; 
 

« Associé » désigne tout détenteur d’Actions ; 
 

« Autorité 
Gouvernementale » 

désigne toute cour, bureau, conseil, département, autorité, 
subdivision politique, tribunal, instance arbitrale, inspection, 
organe de décision (public ou privé), autorité administrative, 
commission ou autre autorité gouvernementale fédérale, 
nationale, provinciale, étatique, locale, étrangère ou autre, ou 
toute autre autorité réglementaire non gouvernementale ou 
quasi-gouvernementale, organisation d’autoréglementation (y 
compris toute bourse de valeurs) ou tout organisme, agence ou 
commission similaire, dans chaque cas, dans la mesure où elle 
exerce une juridiction sur la Personne, les actifs ou les biens 
concernés ; 

 
« Cas d’Exclusion » a le sens qui lui est attribué à l’Article 12.1 ; 

« Contrat » désigne tout contrat, accord, bail, licence, obligation, 
engagement ou convention ayant force obligatoire (qu’il soit 
écrit ou oral) ; 

 
« Contrôle » s'entend, pour toute Personne, au sens de l'article L. 233-3 du 

Code de commerce ; 
 

« Décisions Générales » désigne les décisions listées en Annexe B ; 
 

« Décisions 
Réglementaires » 

désigne les décisions listées en Annexe C ; 

« Directeur Général Adjoint » a le sens qui lui est attribué à l’Article 16bis ; 
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« Droits de Propriété 
Intellectuelle » 

désigne tous les droits de propriété intellectuelle, de propriété 
industrielle et autres droits de propriété similaires, dans toute 
juridiction à travers le monde, y compris tous les droits relatifs 
ou dérivant de tous : 
(a) brevets (y compris les demandes de continuation, les 
divisions, les renouvellements, les rééditions et les extensions y 
afférents), les inventions, qu'elles soient brevetables ou non, et 
qu’elles aient été mises en œuvre ou non ; 
(b) droits d’auteur, les droits sur les Logiciels et les données, les 
droits moraux, ainsi que les droits d’auteur sur toute œuvre de 
l’esprit ; 
(c) topographies de produits semi-conducteurs (mask works) ; 
(d) marques, marques de service, noms de domaine Internet, 
identifiants sur les réseaux sociaux et médias mobiles, URL, 
logos, noms commerciaux, habillages commerciaux (trade 
dress), dénominations sociales et autres signes distinctifs, ainsi 
que tout l’achalandage y afférent ; 
(e) secrets d’affaires et informations confidentielles ; et 
(f) tous les enregistrements et demandes d’enregistrement (y 
compris les demandes provisoires), renouvellements, 
réexamens, substitutions, rééditions, équivalents étrangers, 
droits de priorité y afférents, et extensions concernant tout ce 
qui précède. 

 
« Entité » désigne toute entité, entreprise, société, groupe, association, 

société ayant ou non une personnalité juridique distincte ; 
 

« Filiales » désigne, s’agissant d’une Personne, les Entités Contrôlées par 
cette Personne ; 

« Groupe » désigne la société Turbo Parent Partnership LP et ses Filiales ; 
 

« Groupe Français » désigne la Société et ses Filiales ; 
 

« GTIL » désigne Grant Thornton International Limited, une entité holding 
internationale, n’exerçant aucune activité professionnelle, 
constituée en tant que société privée à responsabilité limitée par 
garantie (private company limited by guarantee) sans capital 
social, immatriculée en Angleterre et au Pays de Galles. 

 
« Jour » désigne tout jour calendaire ; 

« Luxco Aggregator » désigne Turbo EMEA Investor Aggregator, une société en 

commandite par actions régie par le droit du Grand-Duché de 
Luxembourg ; 

« Logiciel » désigne l’ensemble des éléments suivants : 
(a) tous les logiciels informatiques, micrologiciels (firmware), 
intergiciels (middleware) et implémentations d’algorithmes, de 
modèles et de méthodologies (y compris les systèmes 
d’exploitation, plateformes, applications (y compris pour 
appareils mobiles), interfaces, bibliothèques, sous-
programmes, outils et outils de développement), dans chaque 
cas, sous toute forme ou format (y compris en code objet ou en 
code source), quel que soit leur support ; 
(b) toutes les versions, mises à jour et modifications des 
éléments précités ; et 
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(c) toute la documentation y afférente (y compris les manuels, 
schémas, organigrammes, notes de développeur, 
commentaires et annotations). 

 

« Majorité des Titulaires 
d’AO » 

a le sens qui lui est attribué à l’Article 15.1 ; 

« Personne » désigne toute personne physique ou Entité ; 
 

« Principes Comptables »    désigne les normes et méthodes comptables généralement 

applicables en France tels qu’appliqués de manière constante 
par chacune de la Société et des Filiales ; 

« Représentant AO » a le sens qui lui est attribué à l’Article 17.2 ; 
 

« Société Membre » désigne un cabinet accepté en tant que membre de GTIL ; 

« Sûreté » désigne tout privilège, gage, hypothèque, acte de fiducie, 
sûreté, revendication, bail, charge, cession, restriction, droit en 
équité ou dépôt, pouvoir de vente ou sûreté, clause de réserve 
de propriété, droit de préemption ou autre droit préférentiel, droit 
de premier refus ou tout autre droit ou sûreté détenu par un tiers, 
ou toute revendication de quelque nature que ce soit, option, 
droit de premier refus, droit d’achat, restriction à la cession, 
servitude, empiètement, droit de propriété adverse, droits d’un 
vendeur en vertu d’un accord de réserve de propriété ou de 
vente conditionnelle, hypothèque, restriction d’usage, charge ou 
toute autre servitude ou charge similaire, ainsi que tout accord, 
arrangement ou obligation visant à créer l’un quelconque des 
éléments susmentionnés ou ayant un effet similaire à ceux-ci. 
Le terme « grever » sera interprété en conséquence ; 

 
« Sûreté Autorisée » désigne  (a)  les  conditions,  servitudes,  engagements, 

restrictions, accords, droits de passage, empiètements, ainsi 
que d'autres défauts mineurs, irrégularités ou imperfections du 
titre de propriété, le cas échéant, qui, individuellement ou dans 
leur ensemble, n’entravent pas de manière significative les 
activités de la Société ; (b) les règlements de zonage, 
d’urbanisme ou autres règlements similaires, restrictions, 
règlements municipaux et autres règlements émis par toute 
Autorité Gouvernementale (y compris les règlements 
municipaux, les réglementations de zonage aéroportuaire, les 
engagements restrictifs et autres limitations d’usage des sols) 
qui ne sont pas enfreints par l’usage ou l’occupation actuelle du 
bien immobilier concerné ; (c) les privilèges pour impôts non 
encore échus et payables, ou échus mais non en souffrance, ou 
encore faisant l’objet d’un litige de bonne foi dans le cadre de 
procédures appropriées, et pour lesquels des provisions 
appropriées sont comptabilisées conformément aux Principes 
Comptables ; (d) les charges légales ou contractuelles des 
bailleurs ou affectant le droit de propriété sous-jacent de tout 
bien loué, les droits des banques (y compris les droits de 
compensation), des transporteurs, mécaniciens, réparateurs, 
ouvriers, fournisseurs de matériaux, ainsi que d’autres charges 
imposées par la loi affectant le droit de propriété sous-jacent ou 
tout bien loué, dans chaque cas contractées dans le cadre 
normal des activités commerciales, pour (x) des montants non 
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encore échus ou (y) des montants échus faisant l’objet d’un 
litige de bonne foi dans le cadre de procédures appropriées et 
pour lesquels des provisions appropriées sont comptabilisées 
conformément aux Principes Comptables ; 

 
« Titre » désigne toute valeur mobilière émise ou à émettre par la Société 

susceptible de donner vocation à une part des profits, du boni 
de liquidation ou des droits de vote de la Société ou d'entraîner 
directement ou indirectement une augmentation de capital ou 
l'émission ou l'attribution de titre(s) donnant vocation, en pleine 
propriété ou en usufruit, à une part des profits, du boni de 
liquidation ou des droits de vote de la Société, qu'il s'agisse, 
sans que cette liste ait un caractère limitatif, d'actions ordinaires, 
ou des OC, d'actions de préférence, d’autres obligations 
convertibles ou avec bons de souscription d'Actions, 
remboursables en Actions ou mixtes, d’autres bons de 
souscription ou d'acquisition d'Actions ou d'obligations simples ; 

 
« Titulaire d’ADP1 » désigne tout titulaire d’ADP1 ; 

« Titulaire d’AO » désigne tout titulaire d’AO ; 
 

« Transférer » désigne l'action consistant à effectuer un Transfert ; 
 

« Transfert » désigne (y compris lorsque ce terme est utilisé sous sa forme 
verbale), (i) les transferts à titre gratuit ou onéreux, alors même 
qu’ils auraient lieu par voie d’adjudication publique ou 
d’attribution conventionnelle ou en vertu d’une décision de 
justice, (ii) les transferts sous forme de dation en paiement ou 
par voie d’échange, de partage, de prêt de Titre, de vente à 
réméré, d'apport, d’apport partiel d’actif, de fusion ou de 
scission, quel que soit la forme, ou à titre de garantie, résultant 
notamment de la constitution ou de la réalisation d’un 
nantissement de Titres, (iii) la conclusion de (a) toute sûreté ou 
(b) de tout contrat de bail sur les Actions, (iv) les transferts de 
droits d’attribution de Titres résultant d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, provisions ou bénéfices ou de 
droits préférentiels de souscription à une augmentation de 
capital en numéraire, y compris par voie de renonciation 
individuelle, (v) les transferts en fiducie, ou de toute autre 
manière semblable, et (vi) les transferts portant sur la propriété, 
la nue-propriété, l’usufruit ou tous droits dérivant d’un Titre, y 
compris tout droit de vote ou de percevoir des dividendes, ou 
tout autre démembrement de la propriété de tout Titre. 

« Transfert Libre » désigne le Transfert de Titres par ou à une Entité du Groupe. 

Docusign Envelope ID: 9B52BD48-1FDC-4BF9-BD47-C22E528C67BE



21 

 

 

Annexe B 
Décisions Générales 

(i) (x) fusionner avec toute autre Personne, ou (y) vendre ou transférer la totalité ou la quasi-
totalité de ses actifs à une autre Personne ; 

(ii) conclure toute transaction avec un administrateur (ou similaire), dirigeant ou employé de la 
Société ou de l’une de ses Filiales, ou avec tout Affilié d’un tel administrateur, dirigeant ou 
employé, dans chaque cas autre que les accords d’emploi ou de services conclus dans le 
cadre normal des activités, conformes dans tous leurs aspects importants à ceux en vigueur 
avec d’autres personnes placées dans une situation similaire (ainsi que les autres 
transactions y afférentes), dans chaque cas tel que prévu par le budget annuel ; 

(iii) modifier de manière significative le champ ou la nature des activités ou opérations de la 
Société et de ses Filiales, prises dans leur ensemble ; 

(iv) conclure, modifier, résilier ou amender tout accord, contrat, engagement ou obligation qui 
restreint, prétend restreindre ou affecte autrement la capacité de la Société ou de ses 
Filiales à exercer une quelconque activité ou à concurrencer toute Personne dans toute 
juridiction, à l’exception des contrats conclus avec des clients de la Société ou de ses 
Filiales dans le cadre normal des activités, conformément aux pratiques antérieures ; 

(v) contracter, créer, laisser subsister, émettre, assumer, garantir ou autrement devenir 
directement ou indirectement responsable, de manière éventuelle ou autre, de toute Dette 
excédant 250 000 € (individuellement ou au total au cours d’un exercice fiscal de la 
Société), ou tout autre montant déterminé de temps à autre par le Comité de Surveillance 
après consultation avec le Président ; 

(vi) conclure, modifier, résilier ou amender l’un des types de Contrats suivants (chacun étant 
un « Contrat Important ») : 
(a) tout Contrat en vertu duquel un membre du Groupe Français est tenu d’effectuer des 

paiements totaux, pendant sa durée, supérieurs aux montants déterminés de temps à 
autre par le Comité de Surveillance après consultation avec le Président ; 

(b) tout Contrat en vertu duquel un membre du Groupe Français doit recevoir ou est censé 
recevoir des paiements totaux, pendant sa durée, supérieurs aux montants déterminés 
de temps à autre par le Comité de Surveillance après consultation avec le Président, 
autres que les lettres de mission clients, accords de services clients, statements of 
work y afférents ou Contrats similaires en vertu desquels un Affilié de la Société fournit 
des services professionnels à ses clients (collectivement, les « Contrats de Services 
Clients ») ; 

(c) tout Contrat relatif à des dépenses d’investissement ou à l’acquisition ou la 
construction d’immobilisations corporelles pour un montant supérieur à ceux 
déterminés de temps à autre par le Comité de Surveillance après consultation avec le 
Président ; 

(d) tout Contrat accordant à une Personne une Sûreté sur tout ou partie des actifs ou biens 
corporels importants de tout membre du Groupe Français, autre que les Sûretés 
Autorisées ; 

(e) tout Contrat en vertu duquel un membre du Groupe Français a concédé ou reçu une 
licence ou sous-licence, un droit d’utilisation ou d’enregistrement, un engagement ou 
un transfert de Droits de Propriété Intellectuelle importants, autres que (A) les Contrats 
concédant des licences non exclusives de Droits de Propriété Intellectuelle conclus 
dans le cadre normal des activités avec les clients et fournisseurs du Groupe Français, 
ou (B) les licences non exclusives de Logiciels « prêts à l’emploi » disponibles via les 
circuits commerciaux habituels, conclus dans le cadre normal des activités, avec des 
frais annuels ou ponctuels inférieurs aux montants déterminés de temps à autre par le 
Comité de Surveillance après consultation avec le Président ; 

(f) tout Contrat accordant à une Personne des droits de type « most favored nation », 
« most favored client » ou protections similaires de prix ou de conditions, ou autres 
droits obligeant le membre concerné du Groupe Français à modifier les conditions de 
ce Contrat en fonction de meilleures conditions offertes à d’autres Personnes ; 

(g) tout Contrat avec une autre Société Membre, à l’exception des Contrats pour des 
travaux clients conclus dans le cadre normal des activités ; et 
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(h) tout Contrat avec une Autorité, autres que les Contrats de Services Clients, y compris 
tout accord transactionnel, de conciliation ou similaire ; 

(vii) vendre, louer, céder ou autrement transférer un actif ou un ensemble d’actifs (autres que 
dans le cadre normal des activités), pour un montant global d’une valeur comptable ou de 
marché supérieure à 100 000 €, ou tout autre montant déterminé de temps à autre par le 
Comité de Surveillance après consultation avec le Président (individuellement ou au total 
au cours d’un exercice fiscal de la Société), sauf disposition contraire du budget annuel ; 

(viii) acquérir ou obtenir directement ou indirectement toute action de capital ou autre 
participation dans toute autre Entité ou groupe d’Entités, ou conclure ou s’engager à 
conclure tout investissement dans une Personne, ou créer toute entité, y compris, sans 
limitation, un Affilié de la Société, autres que l’acquisition de titres, l’investissement ou la 
création d’une filiale détenue à 100 % par la Société, sauf disposition contraire du budget 
annuel ; 

(ix) acquérir ou obtenir tout ou partie des activités ou actifs d’une autre Personne ou de 
Personnes liées, dans le cadre d’une ou plusieurs transactions liées, pour une contrepartie 
(y compris les passifs assumés) d’une valeur supérieure à 100 000 €, ou tout autre montant 
déterminé de temps à autre par le Comité de Surveillance après consultation avec le 
Président (individuellement ou au total au cours d’un exercice fiscal de la Société), sauf 
disposition contraire du budget annuel ; 

(x) conclure, modifier, résilier ou amender tout partenariat important, accord de coopération, 
coentreprise, opération conjointe ou autre contrat, arrangement ou accord similaire ; 

(xi) payer ou déclarer tout dividende ou distribution sur des actions ou autres intérêts de 
capitaux propres (autres que dividendes, distributions ou rachats effectués par une filiale 
détenue à 100 % au profit de sa société mère) ou affecter tout actif au rachat, au retrait, à 
l’acquisition directe ou indirecte de toute action de Capital ou d’intérêts de capitaux propres 
; 

(xii) adopter tout plan d’options ou tout autre plan d’intéressement des salariés en actions 
(« Plan d’Options ») ; 

(xiii) émettre, vendre, proposer à la vente, acheter ou solliciter des offres d’achat (par fusion ou 
autrement) de Titres, ou de titres de dette non convertibles ou non échangeables, de prêts 
ou autres instruments de dette, ou de droits d’acquérir de tels titres ou instruments ; 

(xiv) réaliser tout fractionnement, regroupement ou autre division ou combinaison d’actions de 
Capital ou d’intérêts de capitaux propres ; 

(xv) augmenter ou réduire le nombre de membres du Comité de Surveillance ; 

(xvi) modifier, abroger ou changer (par fusion, consolidation ou autre) les éléments du certificat 
d’immatriculation ou les stipulations des statuts (y inclus la date de fin d’exercice) d’une 
manière défavorable à Turbo Parent Partnership LP ou à l’un de ses Affiliés ; 

(xvii) devenir partie à tout accord dont les termes entrent en conflit avec la présente liste de 
Décisions Générales ; 

(xviii) changer ses commissaires aux comptes ; 

(xix) modifier ses principes, pratiques ou méthodes comptables importants, sauf si requis par la 
loi ou par les normes comptables (GAAP) ; 

(xx) conclure, amender ou modifier tout contrat qui prétendrait s’appliquer à Turbo Parent 
Partnership LP ou à l’un de ses Affiliés (autres que la Société et ses Filiales) ou 
investisseurs ; 

(xxi) nommer, élire ou employer le Président ; 
(xxii) agrément ou exclusion d’un Associé ; 

(xxiii) révoquer ou remplacer, ou établir le niveau ou la forme de rémunération payable à, ou 
conclure ou modifier tout contrat d’emploi ou de services avec, tout associé de la Société 
en dehors des montants prévus dans le budget annuel (y compris, pour éviter tout doute, 
le Président de la Société) ; 

(xxiv) établir, modifier ou révoquer toute option fiscale ou modifier toute méthode de comptabilité 
fiscale ; 

(xxv) engager, transiger ou régler toute action civile, pénale ou administrative, arbitrage ou autre 
procédure impliquant un montant supérieur à 250 000 €, ou tout autre montant déterminé 
de temps à autre par le Comité de Surveillance après consultation avec le Président ; 
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(xxvi) engager toute procédure de dissolution volontaire, de liquidation ou de faillite de la Société, 
engager ou permettre l’engagement d’une procédure de faillite, d’insolvabilité, de mise sous 
administration ou autre procédure similaire concernant la Société ou l’une de ses Filiales, 
ou conclure ou réaliser toute transaction ou série de transactions entraînant la 
réorganisation ou la restructuration de la Société en prévision ou en évitement de celles-
ci ; 

(xxvii) adopter ou autoriser tout budget annuel ou plan d’affaires de la Société et de ses Filiales ; 

(xxviii) autoriser ou effectuer toute action désignée comme une Décision Générale dans les Statuts 
; et 

(xxix) convenir ou s’engager autrement à prendre l’une des mesures énoncées ci-dessus. 
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Annexe C 
Décisions Réglementaires 

 
(i) autoriser ou effectuer toute action concernant la direction des aspects professionnels et 

déontologiques de la prestation de services d’audit et d’assurance par le Groupe Français, 
y compris l’indépendance, l’éthique et la conduite professionnelle des experts-comptables 
et/ou auditeurs exerçant au sein du Groupe Français ; 

(ii) autoriser ou effectuer toute action concernant l’élaboration et la mise en œuvre des 
politiques et systèmes liés à la prestation de services d’audit et d’assurance, y compris, 
sans limitation, le contrôle qualité, les politiques et procédures d’audit, le respect des règles 
d’indépendance, ainsi que les autres politiques et procédures destinées à assurer la 
conformité aux normes légales, réglementaires et professionnelles applicables à la pratique 
de l’audit et de l’assurance de la Société et de ses filiales françaises, y compris celles issues 
des codes de déontologie et du Code de commerce français ; 

(iii) décider de l’affectation des ressources aux missions d’audit et d’assurance ; l’attribution 
des responsabilités et la supervision du personnel participant aux missions d’audit ou 
d’assurance ; ainsi que l’évaluation et la promotion de ce personnel ; 

(iv) toute décision relative à la gestion du recrutement, de la promotion et de la cessation des 
fonctions des professionnels participant aux missions d’audit et d’assurance ; 

(v) toute décision relative à la détermination des conditions dans lesquelles les activités des 
experts-comptables et/ou commissaires aux comptes sont exercées, y compris 
l’organisation des missions, les relations avec les clients, ainsi que la qualité et l’intégrité 
des services fournis ; 

(vi) toute décision relative à la gestion des conflits d’intérêts potentiels et la mise en œuvre 
éventuelle de mesures de sauvegarde, l’acceptation ou la poursuite des missions d’audit 
et d’assurance, les termes et conditions applicables à ces missions (y compris les 
honoraires facturés), et la forme d’opinion (le cas échéant) à émettre dans le cadre de ces 
missions ; 

(vii) toute décision relative à la détermination du cadre de rémunération des professionnels 
exerçant des services d’audit et d’assurance, sous réserve du budget (ce budget devant 
prévoir une rémunération conforme au marché pour les professionnels de l’audit et de 
l’assurance, ainsi que les autres financements requis afin de se conformer aux normes 
professionnelles applicables) ; et 

(viii) gérer toutes procédures légales et réglementaires, enquêtes et investigations liées aux 
services d’audit ou d’assurance. 
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